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Les organismes sans but lucratif (OSBL) adhèrent actuellement aux normes comptables émises par le Conseil des 
normes comptables (CNC). Les normes énoncées dans les chapitres de la série 4400 contiennent des directives 
propres aux OSBL. Depuis l’entrée en vigueur de la série 4400 en 1997, très peu de changements ont été apportés 
aux normes visant les OSBL. Cela va bientôt changer. En septembre 2008, le CNC a apporté un certain nombre de 
modifications aux normes énoncées dans les chapitres de la série 4400 et à d’autres normes applicables aux OSBL. 
De plus, en décembre  2008, une invitation à commenter a été lancée en vue d’aborder l’orientation future des 
normes régissant les OSBL.

L’orientation future des normes régissant les organismes sans but lucratif

Le CNC est autorisé à établir des normes pour les OSBL privés, tandis que le Conseil sur la comptabilité dans le 
secteur public (CCSP) est autorisé à établir des normes pour les OSBL gouvernementaux. À ce jour, le CCSP exige que 
les OSBL du secteur gouvernemental adhèrent aux normes comptables émises par le CNC dans le Manuel de l’ICCA. 

En décembre 2008, le CNC et le CCSP ont conjointement lancé une invitation à commenter aux intervenants des 
OSBL. Intitulée « Présentation de l’information financière par les organismes sans but lucratif », cette invitation 
a pour but de recueillir des commentaires sur l’orientation des normes régissant les OSBL. Ces derniers (tant du 
secteur privé que gouvernemental) sont censés continuer d’appliquer les normes énoncées dans le manuel de 
l’ICCA en cours, y compris les normes énoncées dans les chapitres de la série 4400 concernant les organismes sans 
but lucratif, et ce, jusqu’à élaboration d’une stratégie appropriée.

Les répondants à l’invitation à commenter sont priés de se prononcer sur les questions suivantes : jusqu’à quel 
point, le cas échéant, serait-il nécessaire d’établir un lien avec les pratiques comptables des autres secteurs? 
Faudrait-il y avoir seulement un ensemble de normes visant tous les OSBL? Ou serait-il préférable d’instaurer des 
options différentes pour les OSBL en fonction du secteur concerné, soit privé ou gouvernemental? 

À l’heure actuelle, le CNC a conclu de façon provisoire que les options possibles pour les OSBL du secteur privé sont :

les normes internationales d’information financière (IFRS); ou

1.	 les normes régissant les entreprises privées, publiées d’ici la fin mars  2009 dans un exposé-sondage, et 
complétées par des normes propres aux OSBL (des normes similaires à celles énoncées dans les chapitres de 
la série 4400 du Manuel de l’ICCA).

2.	 les normes régissant les entreprises privées, publiées d’ici la fin mars 2009 dans un exposé-sondage, et 
complétées par des normes propres aux OSBL (des normes similaires à celles énoncées dans les chapitres de 
la série 4400 du Manuel de l’ICCA).
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Le CNC a déclaré que tout OSBL peut adopter les normes IFRS même si l’option 2 a été choisie.

Le manuel destiné au secteur des entreprises privées sera basé sur le Manuel de comptabilité de l’ICCA en 
vigueur depuis février 2008. Il contiendra toutefois des normes comptables simplifiées qui viendront remplacer 
certaines des normes plus complexes, par exemple, celles sur les instruments financiers ou la dépréciation de 
l’écart d’acquisition. De plus, il réduira l’obligation de publier des informations financières et éliminera tous 
les CPN ainsi que les normes non pertinentes. Les intervenants des OSBL sont invités à lire et à commenter cet 
exposé-sondage, car il y a de fortes chances qu’ils utilisent les PCGR. Si l’opinion des répondants à l’exposé-
sondage est favorable, les normes régissant les entreprises privées devraient être publiées d’ici la fin 2009. 

Le CCSP a, quant à lui, conclu de façon provisoire que les options possibles pour les OSBL du secteur public 
sont :

1.	 les normes comptables régissant le secteur public; ou

2.	 les normes comptables régissant le secteur public, complétées par des normes propres aux OSBL (des 
normes similaires à celles énoncées dans les chapitres de la série 4400 du Manuel de l’ICCA).

Il est impératif que tous les intervenants du secteur des OSBL lisent l’invitation à commenter et expriment 
auprès des deux conseils leurs opinions sur l’orientation stratégique des OSBL. La date limite pour transmettre 
des commentaires est fixée au 30 juin 2009.

Modifications aux normes actuelles

La nouvelle norme suivante et les modifications aux normes actuelles ont été émises en septembre 2008 et 
s’appliquent aux années commençant le 1er janvier 2009 ou après :

États des flux de trésorerie et états financiers intermédiaires

Le CNC a apporté des modifications aux chapitres 1540, État des flux de trésorerie; 1751, États financiers intermédiaires; 
et 4400, Présentation des états financiers des organismes sans but lucratif, selon lesquelles les OSBL sont censés 
appliquer les mêmes normes que les entités à but lucratif à l’égard des états des flux de trésorerie et des états 
financiers intermédiaires. Des directives supplémentaires concernant des éléments précis figurant dans les 
états des flux de trésorerie des OSBL ont été ajoutées aux chapitres de la série 4400. Ces éléments concernent 
la classification des dotations, des apports affectés et non affectés, et les états des flux de trésorerie établis 
selon la méthode de comptabilité par fonds affectés. 

Actifs nets investis dans les immobilisations

Le CNC a abrogé l’exigence de traiter les actifs nets investis dans les immobilisations comme un élément 
distinct des actifs nets, et a donc autorisé les OSBL à présenter les actifs nets investis dans les immobilisations 
comme une catégorie d’actifs nets affectés à l’interne, le cas échéant. Ce changement est intervenu, car le CNC 
a conclu que les actifs nets investis dans les immobilisations devraient être traités de la même manière que les 
réserves des entités à but lucratif et les montants des autres actifs nets affectés à l’interne. 

Présentation des revenus et des charges

Des modifications ont été apportées au chapitre 4400, Présentation des états financiers des organismes sans but lucratif, 
et à l’abrégé 123 du Comité sur les problèmes nouveaux (CPN), « Présentation du montant brut ou du montant 
net des produits selon que l’OSBL agit pour son propre compte ou à titre d’intermédiaire », qui précise quand 
un OSBL doit présenter ses produits et ses charges sur la base du montant brut facturé aux clients, et quand 
il doit tenir compte du montant net conservé sous forme d’une commission, d’honoraires ou de l’équivalent 
d’une contribution découlant de la transaction facturée aux clients. Des exemples concernant les OSBL ont été 
ajoutés au CPN-123. Vous trouverez des extraits tirés de ces exemples en Annexe A. 
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Immobilisations détenues par les OSBL

Le CNC a apporté des directives améliorées au chapitre 4430, Immobilisations détenues par les organismes sans but 
lucratif, afin de préciser que le critère quantitatif relatif à l’exemption de l’application du chapitre vise à permettre 
aux OSBL de passer en charges leurs immobilisations, plutôt que de les inscrire à l’actif et de les amortir. On 
ne vise pas à permettre aux OSBL de choisir d’inscrire leurs immobilisations à l’actif sans les amortir ni à les 
autoriser à utiliser des méthodes de comptabilisation différentes pour divers types d’immobilisations. Un 
alinéa a été ajouté pour préciser que les organismes qui inscrivent leurs immobilisations à l’actif doivent se 
conformer à l’ensemble des autres dispositions du chapitre, ainsi qu’à les dispositions pertinentes des autres 
chapitres du Manuel. Les organismes doivent, par conséquent, inscrire à l’actif, amortir et consigner toutes les 
catégories d’immobilisations conformément à ces chapitres du Manuel. 

Opérations entre sociétés apparentées

Le CNC a modifié le chapitre 4450, Présentation des entités contrôlées et apparentées dans les états financiers des organismes 
sans but lucratif, dans un souci de rendre cohérents les renseignements sur l’exemption de la consolidation d’un 
grand nombre d’organismes individuels sans importance avec les renseignements des chapitres du Manuel 
portant sur les opérations entre organismes apparentés, à l’intention des entités à but lucratif. Cette exemption 
s’applique aux dispositions relatives à la gestion de la rémunération des cadres, y compris les avantages 
sociaux futurs des employés comptabilisés conformément aux énoncés du chapitre 3461, Avantages sociaux 
futurs, les allocations pour frais professionnels et d’autres paiements similaires versés à des personnes dans 
le cours normal des activités.

Ventilation des charges des organismes sans but lucratif

Enfin, le CNC a publié un nouveau chapitre dans le Manuel, soit le chapitre 4470, Ventilation des charges des organismes 
sans but lucratif. Ce chapitre exige des OSBL qui imputent leurs frais d’appel à la générosité publique et leurs 
charges de fonctionnement général à d’autres fonctions, qu’ils indiquent les méthodes comptables adoptées 
aux fins de la ventilation de ces montants entre les fonctions, la nature des charges ainsi ventilées, la clé de 
répartition qui a été utilisée ainsi que les fonctions auxquelles les montants en cause ont été imputés. Les frais 
généraux d’appel à la générosité publique comprennent, entre autres, les charges liées à l’administration ou 
aux activités générales de bureau, dont la gouvernance d’entreprise, la gestion générale, l’administration de la 
paie, l’établissement des budgets et les travaux comptables, les technologies de l’information, les ressources 
humaines et le financement. Vous trouverez en Annexe B un exemple illustrant une méthode comptable et 
des informations connexes concernant les organismes qui présentent leurs opérations par fonction (p. ex., 
développement, formation et collecte de fonds).
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Annexe A

Exemples - L’application du CPN-123 «  Présentation du montant brut ou du 
montant net des produits selon que l’OSBL agit pour son propre compte ou à titre 
d’intermédiaire » à diverses situations concernant les organismes sans but lucratif

Exemple A — Financement des projets de développement

Un organisme sans but lucratif (OSBL) reçoit du financement pour entreprendre un projet de recherche 
précis. L’organisme passe un contrat avec un scientifique qui effectuera la recherche. L’organisme n’aurait pas 
entrepris ce projet de recherche s’il n’avait pas été possible d’obtenir le financement.

Bien que l’organisme n’eût pas entrepris le projet de recherche en l’absence de financement, l’organisme agit 
pour son propre compte lorsqu’il passe un contrat avec le scientifique. Il précise les détails de la recherche à 
effectuer et il a toute la latitude voulue pour choisir le scientifique et fixer le prix qui lui sera payé. L’organisme 
est donc censé présenter ses charges dans l’état des résultats. De plus, l’OSBL est censé considérer le 
financement connexe comme revenu.

Exemple B — Collecte de fonds effectuée directement par l’organisme

Un organisme sans but lucratif mène un certain nombre d’activités de collecte de fonds, qui comprennent 
un téléthon, une campagne téléphonique, une campagne postale, des événements spéciaux et une loterie. 
L’organisme fait appel aux services d’un conseiller externe en collecte de fonds pour mener le téléthon et a 
recours au personnel et aux bénévoles de l’organisme pour le téléthon ainsi que pour la campagne téléphonique. 
Les fonds sollicités dans le cadre de chacune des activités sont collectés au nom de l’organisme.

Même si l’organisme retient les services d’un conseiller externe en collecte de fonds pour mener le téléthon, 
l’organisme agit pour son propre compte dans ses relations avec les donateurs du fait que les fonds sont 
obtenus en son nom et qu’il a recours à son propre personnel et à ses bénévoles. L’organisme a toute la 
latitude nécessaire pour choisir le collecteur de fonds externe, déterminer les honoraires qui lui seront versés 
et définir les modalités du téléthon. L’organisme assume également le risque de crédit si les donateurs au 
téléthon ne respectent pas leur promesse de don. L’organisme comptabilise donc le montant brut des fonds 
obtenus dans le cadre de chacune des activités à titre de produits de l’organisme, et le total des charges pour 
chacune des activités, y compris les honoraires facturés par des tiers, à titre de charges de l’organisme.

Exemple C - Collecte de fonds effectuée par des tiers

Un organisme sans but lucratif reçoit le produit net d’un événement tenu par des tiers au profit de l’organisme, 
mais n’a aucun contrôle sur les montants bruts des produits ou des charges en cause, ni n’assume aucune 
responsabilité à l’égard de ces montants.

Les montants bruts des produits et des charges ne constituent pas des produits et des charges de l’organisme 
lui-même. L’organisme n’agit pas pour son propre compte dans la collecte de fonds du fait qu’il n’a pas participé 
à l’organisation de l’événement et qu’il n’en a assumé aucun risque. Le montant reçu par l’organisme est un 
don des organisateurs de l’événement. Les montants bruts des produits et des charges liés à l’événement 
ne sont pas constatés dans les états financiers de l’organisme. Le produit net reçu est comptabilisé à titre 
d’apport. 

1Ces exemples sont tirés du Manuel de l’ICCA, décembre 2008. Exemples 14 à 16 du CPN-123.
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Annexe B

Exemple – Ventilation des charges d’un organisme sans but lucratif 

L’OSBL «  A  » offre des programmes d’aide aux pays en voie de développement, ainsi que des ateliers de 
formation sur les enjeux liés au développement international. L’organisme cumule les fonctions suivantes : 
développement, éducation et collecte de fonds.

Convention comptable – Ventilation des charges

L’OSBL « A » mène des programmes de développement, d’éducation et de collecte de fonds. Sont inclus dans  
les coûts de chaque programme les salaires, les avantages sociaux, les frais liés aux fournitures et au transport,  
ainsi que tous les autres frais découlant directement des activités des programmes. L’organisme engage aussi  
des frais de soutien général et administratif qu’entraînent normalement l’administration et l’organisation de  
ses programmes.

Dans le cadre de ses programmes éducatifs et de collecte de fonds, l’organisme a recours aux mêmes brochures 
destinées à promouvoir les œuvres de l’OSBL « A ». Les brochures ont pour but d’aider l’organisme à atteindre  
des objectifs éducatifs précis. Certaines des brochures incluses dans les campagnes postales de collecte de fonds 
sont envoyées à des personnes ciblées comme bénéficiaires possibles de la composante éducative présentée  
dans ces brochures. Le coût de ces brochures particulières est supporté par la collecte de fonds destinés au 
programme éducatif.

L’OSBL « A » répartit certaines de ses dépenses générales de soutien à ses programmes de développement, 
d’éducation et de collecte de fonds comme suit : 

Dépenses liées au service des ressources humaines Proportionnellement le même pourcentage que 
celui des salaires et avantages sociaux directs du 
programme.

Dépenses liées au service des technologies de 
l’information

Proportionnellement sur la base des coûts totaux du 
programme, excluant les coûts liés aux TI.

Note X : Ventilation des charges

Les charges liées à la collecte de fonds de 60  000  $ (52  000  $ en  2008) sont consignées dans l’état des  
résultats après l’affectation de 10 000 $ (8 000 $ en 2008) au programme éducatif, représentant le coût des 
brochures de la campagne postale destinée à des donateurs ciblés susceptibles de bénéficier du contenu 
informatif de ces brochures.

Les charges générales de soutien (qui comprennent les frais liés aux services des ressources humaines et  
des technologies de l’information) de 97 000 $ (90 000 $ en 2008) ont été réparties sur d’autres programmes 
comme suit :

2009 ($) 2008 ($)

Développement 19 000 16 000

Formation 35 000 33 000

Collecte de fonds 16 000 15 000

Administration générale   27 000   26 000

Total 97 000 90 000


